
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La garantie exclue tout dédommagement de déplacement.  
La garantie exclue tout dommage dû au gel ou dégel.  
La garantie exclue tout dommage dû à une surface non à niveau. 

ÉLÉMENTS ANNÉE DE 
GARANTIE SUR 

PIÈCES 

ANNÉE DE GARANTIE 
SUR LA MAIN 

D’OEUVRE 
ÉTANCHÉITÉ DE LA CUVE 15 ANS 2 ANS 
STRUCTURE ET CHASSIS 5 ANS 2 ANS 

PACK ÉLECTRONIQUE 3 ANS 2 ANS 
POMPES 3 ANS 2 ANS 

ACRYLIQUE 3 ANS 2 ANS 
LUMIÈRES 3 ANS N/A 

COUVERCLE 1 ANS N/A 
CABINET 3 ANS 2 ANS 

TUYAUTERIE 3 ANS 2 ANS 
APPUIE-TÊTES À LA LIVRAISON N/A 
JETS EAU/AIR 1 ANS N/A 

ABS THERMOFORMÉ 3 ANS 2 ANS 


